
Club de patinage artistique de Rivière-des-Prairies 
Règlements école PP (Patinage Plus) 

 

Révision : 070808  Règlements disponibles aussi au : www.cpardp.ca 

 
 
• Horaire sujet à changement sans préavis 
• Pour les débutants (école PP, filles et garçons). Le costume du Club est obligatoire. 

La commande doit se faire suite à l’inscription.  La date limite pour le port du 
costume est le dernier week-end de septembre. Pour l’achat du costume et les 
aiguisages des patins :   

La Maison Du Patin Xpression,  9371 Meaux   tél : 514 324-2662 
www.elitexpression.com 

• Pour les enfants de moins de 5 ans, le casque est obligatoire. 
• Les cheveux doivent être attachés. La gomme à mâcher, la nourriture et les 

boissons gazeuses sont interdites sur la glace. 
• Les effets personnels des patineurs (mitaines, vêtements, protège-lames etc.) 

doivent être bien identifiés. 
• Les patins doivent être en bon état (patin avec lacets et de préférence en cuir) et 

doivent être aiguisés régulièrement, après environ 12 heures de patinage. 
• Un seul parent par famille est admis dans les chambres. Aucun homme dans la 

chambre # 4. 
• Les patineurs doivent arriver 15 minutes avant le début du cours et être présents 

pour la période d’échauffement.  Le patineur qui arrivera en retard de plus de 10 
minutes attendra l’autorisation de l’entraîneur professionnel. 

• Aucune sortie n’est permise pendant les pratiques.  Les parents doivent donc voir à 
envoyer les enfants à la toilette avant le début du cours. 

• Les patineurs doivent évacuer la glace dès le signal sonore et sortir par les portes 
désignées par les entraîneurs. 

• S’il y a un problème quelconque, vous devez vous adresser à l’entraîneur 
professionnel et non à l’assistant de programme. 

• Aucune impolitesse envers les entraîneurs, les personnes bénévoles et les 
autres patineurs ne sera tolérée.  Les sanctions vont de la suspension à 
l’expulsion du patineur et de ses parents. 

• Le Club n’est pas responsable des objets perdus ou volés. 
• Les parents doivent être assis dans les estrades, afin de laisser les accès à la 

glace libre. 
• Il est interdit de parler aux enfants sur la glace pendant leur leçon.  Par mesure de 

sécurité, les portes doivent rester fermées en tout temps. 
• Ne pas laisser votre enfant seul dans l’aréna. 
• Cours privés disponibles avec entraîneur professionnel pour une période 30 minutes 

maximum sur la même école. 
• Aucun objet ne sera toléré sur le bord de la bande. 
• Aucun enfant n’aura le droit d’assister aux assemblées du Club de patinage de RDP.   
• Si un patineur pleure pendant trois semaines consécutives, le patineur sera exclu et 

nous lui rembourserons son inscription. 


